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Article unique.

Il est inséré au chapitre II du titre deuxième du
livre premier du code du travail un article L. 122-12-1
ainsi rédigé :

« Art. L. 122-12-1. — A moins que la modification
visée au deuxième alinéa de l'article L. 122-12
n'intervienne dans le cadre d'une procédure de règlement
judiciaire ou de liquidation des biens, ou d'une substi
tution d'employeurs intervenue sans qu'il y ait eu de
convention entre ceux-ci, le nouvel employeur est en
outre tenu, à l'égard des salariés dont les contrats de
travail subsistent, des obligations qui incombaient à
l'ancien employeur à la date de cette modification.

« Le premier employeur est tenu de rembourser les
sommes acquittées par le nouvel employeur en appli
cation de l'alinéa précédent, sauf s'il a été tenu compte
de la charge résultant de ces obligations dans la
convention intervenue entre eux. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 31 mai
1983.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


